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ROUBAIX, le 15 JANVIER 

Bulletin du jour 
An début de la séance de la Cham

bra des Députés, M. Martin Nadaui a 
déposé une proposition tendant à la 
création d'écoles d'apprentissage. Il a 
demandé la déclaration d'urgence. La 
Chambre a adopté. M. Wilson a dé
posé aussi une proposition de loi rela
tive aux grands travaux publics. L'ur
gence a [été déclarée.. Fuis, M. Gani 
vet a déposé une proposition de loi re
lative à la circulation des boissons 
Enfin, l'élection de M. de Septenvillea 
été validée, malgré les efforts réitérés 
de M. Goblet .M.Plessiéa réclamé l'in
validation d'une autre élection de la 
Somme, celle de M. de Rainvilliers, 
avec renvoi aggravant du dossier à la 
commission d'enquête. L'exécution n'a 
pu avoir lieu de suite. Les gauches 
ont accordéun snrsisjusqu'à vendredi ! 
M. de Rainvilliers ne perdra rien sans 
doute pour . attendre les effets de 
l'impartialité proverbiale des gau 
ches. 

Le voyage de M. Gambetta en Italie, 
l'importance que l'on a voulu attribuer 
4 ses entretiens avec les hommes poli
tiques influents de la péninsule, ont 
produit à l'étranger aussi bien qu'en 
France une assez vive sensation. 

On s'est demandé de quelle mission 
extraordinaire cet envoyé qui ne l'était 
pas moins, avait bien pu être chargé; 
et la presse conservatrice n'a pas, sans 
quelque motif, témoigné son appréhen
sion sur la façon dont ce diplomate i m 
provisé avait pu s'acquitter de son am
bassade. 

Ce qui a transpiré d'ailleurs des con
versations échangées entre le chef do. la 
majorité de la Chambre et MM. De-
pretis, Grispi, Nicotera, n'était pas de 
nature à rassurer. On se souvient des 
exagérations de M. Gambetta à ses 
débuts ? N'allait-il pas encore nous 
engager, nous compromettre en se 
laissant aller à des paroles impruden
tes, comme l'avait lait M. Senard en 
1870 ? Ses allures, trop tranchées, 
n'éveilleraient-elles pas les susceptibi-
lités de certaines puissances ? Et en 
de compte, ce voyage, cette mission, 
n'allaient-ils pas, ne pouvaient-ils pas 
servir de prétexte à des menaces plus 
ou moins déguisées, plus ou moins sé
rieuses, si l'on veut, mais, dans tous 
les cas,pénibles pour notre amour-pro
pre ? 

Ces appréhensions commencent à être 
justifiées, et la démarche de M. Gam
betta auprès de l'Italie nous vaut déjà 
Les suspicions de la Russie ! Voici, en 
effet, en quels termes le Nord, organe 
accrédité de la chancellerie de Saint-
Pétersbourg, s'exprime sur ce sujet 

• Le bruit a circulé dans quelques jour
naux que M. Gambetta, durant son ni 
jour à Rome, avait essayé de sonder Je 
gouvernement italien pour le cas où la 
France songerait à sortir de la neutra
lité dans la question d'Orient. Naus t e 
pensons pas qu'il y ait lieu de beaucoup 
s ' é m o u v o i r d e c e t t e n o u v e l l e , q u i p e u t 
parfaitement être fausse et que contredit 
d'ailleurs l'attitude unanime des jour
naux républicains les plus intl îei.U. Ce
pendant il n'est pas impossible que M. 
Gambetta ait manifesté dans les sphères 
de la politique extérieure le même zèle, 
un peu remuant, de néophyte, dont il a 
déjà fait preuve dans le domaine finan
cier et en raison de l'influence exercée 
actuellement en France par cet homme 
d'Etat. Ce sont là des velléités à surveil
ler. • | 

Les sympathies que nous avons en 
Europe n'étaient pas nombreuses ; 
grâce à M. Gambetta,nous sommes en 
passe de nous aliéner celles de la 
Russie. Nous devons cependant une 
certaine reconnaissance à cette puis
sance pour son intervention récente en 
notre faveur. Notre situation d'ailleurs, 
ce que M. Gambetta a oublié, nous 
commande la plus grande réserve e! 
nous fait un devoir de nous tenir éloi
gnés des aventures. 

Il résulte des dépêches que nous 
recevons de Saint-Pétersbourg que la 
chancellerie russe continue à se taire 
sur les conditions de paix. Toutefois 
la Porte ne se hâte pas moins d'en
voyer ses plénipotentiaires vers le 
grand-duc Nicolas, général en chef. 

m 
Dans son voyage à Rome, M. Gam

betta a été à même de constater un fait 
bien inattendu pour lui — nous devons 
le croire, du moins, — et vraiment 
iésobligean. Ce fait est celui-ci : l'état 
i e l'opinion en Europe à l'égard de la 
République française. La République 
ist-elle acceptée? Non. Chez les moins 
ialveillan!<», elle n'esL qu'observée. 

Ea France, on est habitué à voir par 
es extraits des journaux d'Allemagne, 
l'Angleterre, d'Italie, etc . , que la Ré-
mbliquen'a que des amis enthousias-
es en Europe et ailleurs. Est-ce une 
omédie que l'on joue pour la satisfac-

i e n du public le plus spirituel ? On 
doit le croire. Toutefois il faut faire la 
part de ces esprits chagrins ou mal 
tournés qui, dans les journaux, profi
tent de la permission ou de la consi
gne, pour lancer la France, autant qu'il 
est en eux, dans une entreprise sus 
ceptible de devenir l'occasion d'un bou
leversement universel. 

Mais quand on voyage à l'étranger, 
ce qui se passe dans les journaux neee 
voit guère, et l'on est saisi d'un tout 
autre spectacle : c'est celui de l'élon-
nement où l'on est en Europe au sujet 
de ce qui se passe en France II y a de 
l'incrédulité dans cet étonnemenl, et 
de la gaité. Les plus profonds croient 
que nous dissimulons quelque chose, 
que nous en sommes au prologue, et 

i ls demandent quand la toile se lèvera 
sur la vraie action. En somme, une 
violente contradiction se manifeste en 
ce moment entre la France et l 'Eu
rope. 

En effet, les nations de notre con
tinent, congénères à tous les titres, se 
développent d'un même mouvement. 
Or, voici la nation qui a comme le privi
lège des innovations politiques, la 
France, engagée pour la troisième fois 
dans l'innovation contre laquelle l 'Eu
rope a déjà réagi par la force et autre
ment, à plusieurs reprises, depuis 
bientôt un siècle. 

L'Europe éprouve-t-eile en ce m o 
ment les appréhensions qui l'ont déjà 
mise, sur ce sujet, en coalition contre 
la France ? Cela n'est pas encore. Tant 
que la République sera faible, contes
tée, violente contre -e l l e -même, livrée 
à d'interminables conflits où tout s'avi
lit et s'abaisse, les caractères, les i n s 
titutions et les principes, non, elle n'a
larmera personne. Mais elle sera un 
obstacle à des alliances. 

C'est ce que M. de Bismarck avait 
prévu, dans ses instructions si souvent 
citées à M. d'Arnim, lorsqu'il recom
mandait à ce premier ambassadeur de 
l'empire d'Allemagne à Paris, de ne 
pas contrarier en France une entreprise 
politique qui y rendait impossible un 
système quelconque d'alliance. 

Le miuistre de l'intérieur vient d'en
voyer la circulaire suivante aux préfets» 

« Paris, 14 janvier, 
Monsienr le préfet, 

» Les conseils municipaux seront ap
pelés dans quelques jours à procéder à 
l'élection des maires dans toutes les 
communes autres que les chefs lieux 
de département, d'arrondissement et de 
canton : vous aurez aussitôt après à 
entrer en relations avec les magistrat? 
nouvellement élus. Dsns une circons
tance analogue, le îC novembro 1876, 
je vous retraçais les devoirs qu'ils ont 
à remplir envers l'État et envers leur.-
concitoyens, en vous invitant à leur en 
recommander l'accomplissement. JV 
compléterai aujourd'hui ces instructions 
en voua indiquant les principes qui doi
vent inspirer votre attitude à l o r égard. 

»Je vous rappellerai tout d'abord que 
le maire est un fonctionnaire public ; 
c'est en cette qualité qu'il assure l'èxé-
cutitn des lois et des décisions d« 
l'autorité supérieure ; qn'il remplit les 
fonctions d'officier de l'état- civii , c'est 
aussi en cette qualité qu'il administre 
la commune et exécute les décisions du 
conseil municipal. Sa situation est sous 
ce rapport, analogue à celle du préfet 
chargé d'administrer le département et 
l'exécuter les décisions du conseil gé 
:iéral, et dans une sphère plus élevée 
-ncore, à celle du ministre chargé de 
l'exécution des lois votées par le Parle
ment. 

» Le pouvoir exécutif s'exerce à tous 
les degrés pat des représentants de l'E
tat. Tel est le principe fondamental de 
uotre système administratif. Le législa
teur n'a pas entendu déroger à ce prin
cipe, ni charger le caractère des fonc
tions municipales en confinât aux con-
-eils la mission d'en choisir les titulaires 
Il importe donc que, contrairement aux 
craintes qui ont été souvent exprimées 
à cet égard, l'élection des maires n'a 2fai 
blisse pas les liens de la hiéiarchie ad
ministrative, et il dépend en partie de 
vous, monsieur ie préfet, qu'il en soit 
ainsi. 

Le moyen le plus sûr de maintenir 
cette hiérarchie entre vous et les ma
gistrats municipaux consiste avant tout 
à gagner leur confiance. Il tant qu'ils 
sachent bien que vous êtes résolus à 
les aider dans les difficultés qu'ils pour
ront rencontrer, à les soutenir,à les for
tifier leur autorité. 

» Ils ont sans cesse besoin de votre 
appui et de vos conseils dans l'accom
plissement de leur tâche, et s'ils ren
contrent auprès de vous en accueil tou
jours bienveillant, un concours impar 
tial et empressé, vous les trouverez à 
votre tour disposés à écouter vos avis 
et à respecter l'autorité qui vous appar
tient. 

• La loi vous donne d'ailleurs les pou
voirs les plus étendus contre ceux qui 
manqueraient volontairement et systé
matiquement à leurs devoirs, et vous 
saurez user de ces pouvoirs avec mo
dération, mais aussi avec fermeté. 

» Vous devez en second lieu, vous 
appliquer à faire expédier, avec tou 
te la promptitude possible, par vos bu 
reaux.les affaires des communes,et sur
tout celles dont les maires prendront la 
peine de venir vous entretenir eux-mê
mes. Il existe souvent à cet égard des 
habitudes de lenteurs, un luxe de for
malités inutiles qui compromettent de 
sérieux intérêts et indisposent les ad
ministrés ; vous pourrez facilement ob
vier à ces inconvénients. Je veillerai de 

mon côté A ce que l'administration cen
trale expédie sans retard les affaires qui 
rai seront transmises, et je (vous prierai 
de me réoUmer les solutions qui se fe
raient attendre. 

» J'ai : onvent entendu formuler le 
vœu que les communes fessent sonori
ses à nnetatelle moins sévère, et récla
mer à cet égard une législation pins li
bérale. Un examen attentif des faits me 
donne lieu de penser que ces plaintes 
sont nuui**es j)ien moins par la légis-
lation elle-même que par ra manière 
dont elle est appliquée. L'administra
tion supérieure a des devoirs de tutelle 
à remplir à l'égard des communes, en 
vue de prévenir des abns de pouvoir et 
surtout de sauvegarder les intérêts finan
ciers des générations futures ; maisjeette 
tutelle ne doit pas porter attein'e aux 
pouvoirs légitimes des conseils munici
paux élus et partant responsables de
vant les électeurs de l'usage qu'ils fout 
de ces pouvoirs. 

» Il est nécessaire que cette respon
sabilité soit effective et que l'interven
tion incessante de l'administration su
périeure dans les affaires communales 
ne la rende pas illusoire. Il est bon que 
les électeurs spprennen par leur pro
pre expérience qu'ils ne peuvent pas se 
désintéresser des affaires communales, 
qu'ils seront bien ou mal administrés 
selon les choix qu'ils auront faits, que 
l'administration supérieure ne les pro
tégera pas malgré enx, et que, s'ils né
gligent de se rendre au scrutin ou de 
peser les titres des candidats qui solli
citent leurs suffrages, ils n'auront.qu'à 
s'en prendre à eux mêmes des désagré
ments qu'ils en éprouveront. 

» Et, considérée à ce point de vue, 
la question de vos rapports avec les 
conseils municipaux et avec les maires 
prend une importance qui dépasse de 
beaucoup la sphère des intérêts locaux; 
il s'agit avant tout de développer en 
France le sentiment delà responsabilité 
individuelle en l'appelant à s'exercer 
sur le terrain communal, qui est de tous 
le pins propre à favoriser son activité. 

» Vous rencontrerez peut-être au dé
but quelques difficultés ; mais si vous 
n e p e r d e z p a s d e v u e le b u t à a t t e i n d r e , 
vous ue larderez pas à constater les ré
sultats de vos efforts et à recueillir le 
fruit de votre persévérance. 

» Recevez, monsieur le préfet, l'as
surance de ma considération très-dis
tinguée. 

» Le ministre de l'intérieur, 
» E. DE MARCÈRE. » 

l u r o i ro i iKi i l iKiui inr l 
Victor Emmanuel tai cité aujourd'hui 

comme exemple à tous les rois et pré
sidents de la République do la terre. 

Ce n'est pas lui, à les en croire, qui 
aurait jamais résisté aux volontés d'une 
majorité, qui serait a'.lé chercher un 
ministère ailleurs que dans les rangs 
de cette majorité, qui aurait exprimé 
l'ombre d'un doute sur la fidélité avec 
laquelle les majorités parlementaires 
?ent censées représenter la volonté du 
peuple, etc. 

Or. nous lisons aujourd'hui ce qui 
suit dans une correspondance adressée 
de Rome au Journal des Débats : 

« Victor-Emmanuel aoait commencé 
son règne par un acte d'autorité. Api es 
la bataille de Novare, le Piémont avait 
fait avec l'Autriche une paix onéreuse, 
mais nécessaire. La Chambre des dé 
pûtes refusa de l'approuver ; ELLE FUT 
DISSOUTE, MAIS RÉÉLUE. Alors le roi 
lanra du château du Montcaliere une 
proclamation par laquelle IL ENJOI
GNAIT aux ELECTEURS D'ELIRE DES 
DEPUTES PLUS RAISONNABLES , 
et cette fois il fut OBEI. , 

11 dépendit alors de sa volonté de 
ressaisir le pouvoir absolu et de ren
trer dans le giron de la Sainte-Alliance, 
encore toute-puissante. Le roi préféra 
suivre une conduite plus patriotique et 
plus hasardeuse. Il maintint le Statut 
et travailla dès lors sans relâche à l'ai-
franchissement de l'Italie, bien qu'en 
plusieurs circonstances, et notamment 
en 1857, l'opinion publique parût incli
ner vers une autre politique. Les événe
ment qui se sont succédé depuis lors 
sont présents à la mémoire de tout le 
monde. » 

Le Maréchal, contre lequel les répu
blicains se montraient disposés à user 
de tous les moyens, même de la guerre 
civile, pour le contraindre à se soumet
tre, n'en a pas fait autant. 

Il était fondé constitutionnellement à 
dissoudre de nouveau la Chambre que 
les électeurs lui ont envoyée le 14 octo
bre. 

Cependant, bien qu'il ne se soit pas 
permis, pour employer le style des Dé
bats, d'enjoindre aux électeurs d'élire 
des députés plus RAISONNABLES,les feuil
les républicaines ne cessent de le si
gnaler aux défiances dn rarti. 

D'où vient cette partialité dans leurs 
appréciations t 

Pourquoi louent-elles aveo tant d'ef
fusion Victor-Emmanuel d'avoir fait ce 
à quoi le Maréchal n'a pas pu se recou
dre* 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Séance du lundi 1-t janvier 

F11K3IDENCE CE M. JULES GRÉvr 

L a séance est onVerte à 2 h . SO. 
L a proct»-verbal de la dernière séance est 

adopté. 
DÉrOT T)E TROJETS DE LOIS 

M . Martin-Nadaui! dépose une proposition 
tendant i la création d'écoles d'apprentissage, et 
«eiiiîftiofc %t'̂ #ftYflWitMAi d'ttrgenc*. 

L'urgence est déclarée. 
M . Wilson dépose une proposition de loi re

lative aux grands travaux publics et demande la 
déclaration d'urgence. 

L'urgence est déclarée. 
M . Ganrvet dépose une proposition de loi re

lative à la circulation des boissons entre les 
chais et les pressoirs des propriétaires. 

M . Godin demande la déclaration d'urgence 
sur le projet de loi relatif à la cession de l'ile 
Saint-Barthélémy par la Suède à la France . 

L'urgence est déclarée. 
M . le Président donne lecture d'une lettre 

par laquelle M . le Président du Sénat informe 
la Chambre des députés de la Constitution d a 
bureau du Sénat. Acte est donné de cette com
munication qui sera inscrite au procès-verbal.' 

VÉnlFICATI^B DES POUVOIRS 

L'ordre du jour appelle la discussion sur l'é
lection de AI. le baron de Septenville dans la 
deuxième circonscription d 'Amiens . j 

M . Goblet dit que les élections do la Somme 
ont présenté, à un degré exceptionnel, tou3 les 
abus de la candidature officielle. La voie publi
que a été interdite à tous les journaux républi
cains. Non-seulement il a été fait usage des affi
ches blanches, mais le préfet a parcouru le 
département en tenant le langage le plus violent 
devant les fonctionnaires et a écrit aux absten
tionnistes pour les engager à voter, en leur signa
lant le candidat républicain comme partisan du 
désordre et ennemi du salut social. I l a téléjrra-
phié que les bulletins gommés devaient être cb.w 
sidérés comme nuls, ce qui a pu détourner un 
grand nombre d'électeurs d'employer ce procédé. 
U n placard hostile à la candidature du candidat 
répubUcain a été affiché avec la signature d'un 
sieur ColUnat, suivie de la mention : Maire de 
Yillers-Bretonneux, ce qui était inexact. I l est 
vrai que M. le baon de Septenville a rectifia 
cette indication mais tardivement. Contraire-
mont aux assertions du rapport, il v a eu des sus
pensions et des révocations des fonctionnaires. 

Le Manifeste républicain publié par deux sé
nateurs, MM. Cauithier de Rumilly e t Dauphin 
a été saisi et lacéré parce qu'il était dit que Tact» 
du 1C mai avait été blâmé par toute l 'Europe.— 
Une autre affiche, où cette assertiou avait été 
supprimée, avait été lacérée comme la première. 
Oii ne s'en est pas tenu là, on a poursuivi les 
candidats. Ou les a appelés devant le juge d' ias-
truclion, la veille même du scrutin. — Cette 
poursuite sans fondement n'a eu, d'autre objet 
que de couvrir une saisie administrative qui 
constituait une manœuvre d'intimidation. 

NYst-il pas affligeant de voir ainsi compro
mettre la magistrature dans les luttes politiques ? 
Le véritable coupable de tous ces faits, c'est le 
garde des «ccaux du 6 mai. (Très-bien ! à gauche.) 
( In • parlé de proscriptions et de edup» d 'E ta t , 
n i r-alité il n'y a que huit invalidations et il 
e.~t bien légitime de ne valider les élection» qu 'a
près les avoir examinées. 

En 1870, M. de Septenville avait déjà obtenu 
une majorité importante ; son influence avait 
baissé depuis, puisqu'il avait échoué dans son 
canton comme candidat au conseil général «t, 
dans la candidature officielle, il n'avait certaine
ment pas obtenu, aux dernières élections, uno 
majorité de 3,000 voix. 

L'orateur ne s'oppose pas à ce que l 'tLction 
soit validée, mais il tenait à ce que les faits de 
l'élection lussent connus e t blâmés et à ce que le 
dossier fut renvoyé à la Commission d'enquête. 
(Tris-bien! à gauche . ) 

M . Robert de Massy dit que le dixième bu
reau dont il ©et le Président ne s'oppose nulle
ment an blâme et au renvoi demandés par M . 
Goblet. 1 

Les con-lusions du rapport tendant à la vali
dation sont adoptées. 

Le renvoi du dos-ier à la Commission d'en
quête est prononcé. 

M . Savary, Bou3-secvétaire d 'E t a t de la jus 
tice, dépose un projet de loi sur les ventes judi 
ciaires d'immeubles. 

L'ordre du jour appelle la première délibéra
tion sur ls projet de loi portant approbation 
d'une convention entre la France et la Suède, 
pour l'échange de mandats de pos te . 

M. Antonin Proust demande déclaration d'ur
gence. 

M . Lacascade prie M . le ministre des Finance» 
de faire connaître à la Chambre l'état de la ques-
tio n de l'échange des mandats de post» entre la 
France et ses colonies. 

La question de la cession, par la Suède, de 
l'ile Saint-Barthélemr à la Franco sera posée 
p.neliauiement. Cette île perdra-t-elle un privi
lège que le traité actuel va assurer à la Suède? \ 

Il y a tir jenoe d'assurer aux colonies l'échange 
des niandnU avec les colonies, surtout aux ap
proches de l'Exposition universelle. 

M. le ministre des finances répond que la 
question des mandats de poste internationaux 
sera probal lement résolue au congrès internatio
nal qui se tiendra en mai. Le gouverneinfnt 
français a lieu d'espérer que ses proposition, à 
cet égard, t eront acceptées. Les résolutions q w 

I seront prises alors ssront applicables aux colonies 
I dans leurs rapports avec l'étranger et avec la 
' France. 

L a question du change compliquait singuliè
rement la question pour les colonies et a obligé 
de suspendre les mandats de poste pour ces ré
g i o n s où la circulation monétaire est la base du 
crédit. Dans l 'état actuel, il y alien d'attendre le 
congrès, la solution ne peut être que très-pro
chaine. 

M. Lacascade exprime l'espoir que la conven
tion à intervenir sera favorable aux colonies, au 
point de vue de l'intérêt, et que les colonies n» 

seront pas plus maltraitées que l'étranger. 
M. le ministre des finances dit que le difcit d» 

1 % est celui qui sera proposé an wngrès , mais 
il y a la question du change qui esT ^ou,t à fait 
distincte. ' . ; * * ' 

- Z+S* 
[„ Le projet de loi est adopté . 
I M . Plessier rend compte des opérations élec
torales dans la deuxième circonscription de l 'ar
rondissement d'AbbeviUe (Somme; . 

L a majorité du bureau s'est prononcée pour 
l'invalidation de l'élection de M . de Itaiuvillvers, 
contre laquelle de nombreuses protestations ont 
été faites. D'après ce» protest atjona, la pression 
administrative se ITTMT- ewnifaitirn «roc la plus. • 
grande violence en faveur 'îu candidat oUîcièf; 
des artiches injurieuses contre M . de Uooviîle 
MaiUefeu ont été placardées dans toute la circons
cription . Ces afiic'ies n'étaient pas timbrées, e t 
cependant il ne paraît pas qu'aucune poursuite 
ait été exercée contre ces violations de la loi dés 
poursuites correctionnelles furent intentée» pen
dant l.i période électorale contre M . de Dou-
vilie Muillel'eu afin de jeter du discrédit sur sa 
candidature. Des'réquisitions domiciliaires ont 
eu lieu pour découvrir un placard soi-disant illé
gal, en réalité pour intimider les électeurs. H y 
a eu distribution de bulletins de vote du candi
dat officiel par les gardes-champêtres. Plusieurs 
curés ont fait de la propagande en 9a faveur. 

La majorité absolue obtenue par M . de Rain
villiers ne dépasse pas $00 voix . 

Le bureau proposa donc l'invalidation de l 'é
lection et le renvoi dès dossiers à la Commission 
d'enquête. 

L a discussion du rapport est revoyée à vendredi 
M . Janvier de La Motte rend compte dès 

opérations électorales dans l'ile de la Réunion 
et propose la validation de l'élection de M . d» 
Mahy. - Adopte . 

M . Daron rend compte des opérations électo
rales dans l'arrondissement de Villefranch© 
(Haute-Garonne . ) 

M . Lamothe, candidat officiel, s été proclamé 
député. Il avait obtenu, en réalité, 25 voix de m a 
jorité sur son concurrent et deux, seulement, de 
plus que la majorité absolue. La candidature 
officielle a été appuyée par des manœuvres de 
pression et d'intimidation de nature à vicier l 'é-
lcctien. I l y a eu des faits de corruption publi
que ou privée et de nombreuses illégalités. 

Le rapport conclut à l'invalidation et au ren
voi à la Commission d'enquête parlementaire. 

M . le Président dit que M Lamothe demanda 
le renvoi de la discussion à vendredi. (Assenti
ment . ) 

M . Talamdier dépose une proposition de loi 
tendant à assurer la liberté de conscience dans 
les écoles. 

M . Drumel présente 1» rapport SUT l'élection 
tle M • le baron. Lair«y,à Tlagnèr»»» ( H»nt»s-Py-
rénées . ) 

Le préfet a parcouru le département, répen
dant des menaces et des promesses. Des conseils 
municipaux ont été suspendus, des fonctionnaires 
révoqués ou déplacés, des cabarets ont été fer
més, le clergé est intervenu dans l'élection, t rans
formant 1» chaire en tribune politique. La pu
blication des journaux républicains» été entravée' 
par tous les moyen» et la polémique officieuse a 
été particulièrement violente; enfin il y aurait eu 
des faits de corruption, mais ils ne paraissent pas . 
suffisamment établis . 

Le bureau a pensé que les faits relevés dans 
l'élection ne suffisent pas à expliquer la majorité 
considérable obtenue par i f . le baron Larrey e t 
la majorité s'est prononcée p o u r la validation 
de l'élection et le renvoi du dossier à la Commis* 
sion d'enquête. 

Ces conclusions sont adoptées . 
M. P»ul Bert dépose une proposition de loi] 

relative aux écoles normales primaires e t dé*i 
mande la déclaration d'urgence. 

Cette proposition tend à remettre en vigueur, 
pour les écoles d ' inst i tuteurs, et à étendre aux | 
écoles d'institutrices l'ancienne loi qui en décla
rait la création obligatoire pour les départements. 

11 n'y a pas de temps àjierdre pour constituer j 
•es pépinière» de l'ensei " ~<u»t. J 

Jj'urgence mise aux voix est déclarée. 
L'ordre du jour appelle la discussion sur la 

prise en considération de la proposition ùe_ M. 
Lelièvre, relative au traitement des institutrices. 

Conformément aux conclusions de la commis
sion d'initiative, 1» proposition est prise en con
sidération. 
|Ç L'ordre du jour appelle la ditcussion de la pro
position de M . do Gasté, tendant à l'abrogation 
du déerct de 1851 sur les cafés et les cabarets. 

M. de Sonnier demande l'ajournement de la 
discussion, la Commission n'ayant pas encore eu 
le temps de s'entendre avec le ministre de l'inté
rieur. (Assentiment.) 

M. le Président indique l'ordre du jour de de
main. JJ | 

A une heure, réunion dans les bureaux. fl 
A 2 h. séance publique. 
M. le Président invite les bureaux i presser I« 

javail de la vérification des pouvoirs. 
La séance es t levée à 5 h. 

LETTRES DE PARIS 
iCarreepondance particulière) 

Paris, 14 janvier. 
On prête cette parole à l'un des sous-

secrétaires d'Etat, l'un des pins radi
caux, cependant, devant lequel on 
parlait des rev« n dilations intransigean
tes et socialistes : • soyez aûrs que 
nous saurons résister an torrent.» 

Ii y a donc un « torrent » c'est la 
première fois que l'on consent à l'avouer. 
11 est vrai que, pour la première foi», 
on est au pouvoir et qu'on n'a plus 
besoin de se fidre aider par le socialisme 
et rinlrweigeanee. 

Cependant. « la résistance au tor-
rent» doit.j'imagine.setra luire par quel
que chose.Sons quelle forme, jusqu'à ce 
jour, i'avons-nous vu apparaître T SOUS 
la forme de i évocation des fonctionnai
res conservateurs,^e destitution de gé-

i néraux, dt désorganisation de l'armée, 

1 


